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PALMARES DE LA 1
ère

 EDITION DES  

« TROPHEES DE LA FONDATION DU FOOTBALL » 
 

 

LES LAUREATS DE LA CATEGORIE « INITIATION SANTE » 

 

1
er

 prix : TRINITE SPORTS FOOTBALL CLUB (LA TRINITE, 06) - Ligue : Méditerranée, District : Côte d’Azur 

 

Intitulé de l’action : « Prévention santé et conduite à risque » 

 

Afin de minimiser les risques liés à la pratique du sport, le Trinité Sports Football Club a mis en place en 2002 un 

centre médico-sportif avec plusieurs associations de la ville. Ce centre permet d’améliorer le suivi médical des 

licenciés et a suscité une réflexion plus globale sur la prévention des conduites à risque chez les jeunes. Le club a ainsi 

mis en place un programme de sensibilisation complet en partenariat avec les professionnels qualifiés du centre 

(médiateurs de santé, psychologues, médecins spécialisés en médecine sportive...). 

 

2
ème

 prix : JEANNE D’ARC DE DAX (DAX, 40) - Ligue : Aquitaine, District : Landes 

 

Intitulé de l’action : « Stage foot/Education Santé : les conduites addictives » 

 

Depuis la saison 2003-2004, le club met en place un programme de sensibilisation pour prévenir les addictions, 

décliné sur toutes les tranches d’âge des jeunes licenciés. Au programme : des débats participatifs avec des 

spécialistes, sur des thématiques choisis au préalable par les jeunes eux-mêmes afin de mieux répondre à leur 

questionnement.  

 

3
ème

 prix : ECOLE DE FOOT SAINT-GILLES TROU D’EAU HERMITAGE (SALINE LES BAINS, 97) -  Ligue : Réunion  

 

Intitulé de l’action : « Lutte contre le surpoids » 

 

L’Ile de la Réunion est particulièrement touchée par les problèmes de « malbouffe ». Face à ce constat, le club a 

décidé de jouer un rôle actif en déployant un dispositif de sensibilisation, d’éducation et de suivi des jeunes sur le 

thème de la nutrition. Le programme s’appuie sur des règles strictes dans l’enceinte du club (interdiction de manger 

des aliments trop sucrés ou trop salés et distribution de fiches repas), un accompagnement des jeunes et des parents 

par une diététicienne et la mise en place d’un tournoi régional permettant d’expérimenter une nourriture équilibrée. 

 

 

LES LAUREATS DE LA CATEGORIE « ARBITRAGE - ESPRIT SPORTIF » 

 

1
er

 prix : ASSOCIATION SPORTIVE DE MOYENMOUTIER LA PETITE RAON (MOYENMOUTIER, 88) - Ligue : Lorraine, 

District : Vosges 

 

Intitulé de l’action : « Le respect, c’est aussi mon affaire ! » 

 

Le club est engagé dans une action structurante de sensibilisation des jeunes au respect des personnes et de 

l’environnement. Lors de chaque rendez-vous avec les enfants du club, l’équipe dirigeante observe et apprécie les 

comportements. Elle demande ensuite aux licenciés d’élaborer eux-mêmes une grille d’évaluation de leurs actions sur 

le terrain comme en dehors, et a mis en place un système de récompenses.  

 

2
ème

 prix : TOULOUSE FONTAINES CLUB (TOULOUSE, 31) - Ligue : Midi-Pyrénées, District : Haute-Garonne Midi 

Toulousain 

 

Intitulé de l’action : « Siffler c'est jouer ». 
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Depuis quelques années, le club était confronté à un problème persistant de recrutement de nouveaux arbitres, lié à 

une perception négative du rôle de cet intervenant. Ceci engendrait également une méconnaissance des règles et 

provoquait des troubles sur les terrains. Le club a donc intégré dans son fonctionnement des actions de sensibilisation 

à l’arbitrage, afin de permettre une meilleure compréhension des règles, d’accroître le respect dû aux décisions de 

l’arbitre et de se familiariser avec cette fonction : les jeunes arbitrent à tour de rôle les matchs d’entrainement et deux 

arbitres seniors viennent au club une fois par mois pour présenter en détails une des dix-sept règles. 

 

3
ème

 prix ex-æquo : UNION SPORTIVE DE FRESQUIENNES (FRESQUIENNES, 76) - Ligue : Normandie, District : Vallées 

 

Intitulé de l’action : « Convivialité des acteurs du match ». 

 

Une heure avant le coup d’envoi de chaque match, les équipes adverses sont invitées dans les vestiaires pour un 

échange convivial et informel autour du fair-play et des règles du jeu, avec l’arbitre, les joueurs, les entraîneurs et les 

différents intervenants du match. Ce moment de détente a permis de régler des problèmes de mésentente et de 

violence verbale et physique entre clubs voisins.  

 

3
ème

 prix ex-æquo : UNION SPORTIVE THOROISE (LE THOR, 84) - Ligue : Méditerranée, District : Rhône-Durance 

 

Intitulé de l’action : « Respect de l'arbitre, des règles et de l'adversaire ». 

 

Avant les matchs ou pendant les entraînements, le club anime des échanges entre des arbitres officiels et les joueurs, 

afin de lutter contre la perception que « l’arbitre se trompe toujours » et pour couper court aux réactions excessives 

que cette méconnaissance provoque. La discussion ouverte permet de parler des règles du jeu, de démystifier le rôle 

de l’arbitre et de créer une relation de confiance entre ce dernier et les licenciés. 

 

 

LES LAUREATS DE LA CATEGORIE « ENGAGEMENT CITOYEN » 
 

Premier Prix : ASSOCIATION SPORTIVE BRAM FOOTBALL (BRAM, 11) - Ligue : Languedoc Roussillon, District : Aude 

Intitulé de l’action : « Vacances sportives et citoyennes ». 

Depuis cinq ans, le club accueille des jeunes déficients mentaux venus d’un établissement spécialisé voisin pour une 

séance d’initiation hebdomadaire au football. Face aux a priori persistants et à la difficulté pour ces jeunes de 

s'intégrer à la vie quotidienne de l'association, le club a également mis en place un stage annuel d’une semaine qui 

sert de passerelle entre les deux publics, autour du football et d'autres activités. Ce stage permet de dispenser des 

formations « Prévention et Secours Civiques » et « Brevet de Sécurité Routière ».  

 

Deuxième Prix : UNION SPORTIVE ENTENTE COUZEIX CHAPTELAT (COUZEIX, 87) - Ligue : Centre Ouest, District : 

Haute Vienne 

Intitulé de l’action : « L'USECC s'engage dans la sécurité routière ». 

Constatant que de nombreux jeunes n'attachaient pas leur ceinture en voiture, le club a estimé avoir une double 

responsabilité : éduquer les jeunes accueillis mais aussi veiller au respect des règles au volant lors des déplacements 

d'équipes. Il offre donc désormais aux licenciés une journée de sensibilisation autour de la sécurité routière, et 

notamment du port de la ceinture, avec le soutien de la police municipale. Tout au long de l’année, il approfondit ce 

travail en distribuant des tracts d’information et en plaçant la sécurité routière au cœur des discussions des dirigeants 

et entraîneurs.  

 

Troisième Prix ex-æquo : TARBES PYRENEES FOOTBALL (TARBES, 65) - Ligue : Midi-Pyrénées, District : Hautes 

Pyrénées 

Intitulé de l’action : « Vacances sportives ». 

Le club est situé dans un quartier populaire et accueille des publics en difficulté sociale. Il propose aux familles 

d'accueillir les jeunes, pour un prix minime, au cours des différentes périodes de vacances. Ces activités sportives à 

bas prix, notamment la pratique quotidienne du football, permettent aux jeunes de s'intégrer dans la vie du club 

autour de nouvelles pratiques et d'éviter les comportements nés de l’inaction. 
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Troisième Prix ex-æquo : JEUNESSE SPORTIVE DE DOUVRES (DOUVRES LA DELIVRANDE, 14) - Ligue : Basse-

Normandie, District : Calvados,  

Intitulé de l’action : « CAP’ Sport ». 

Depuis 2006, le club a mis en place un projet transversal qui consiste à accompagner des jeunes et des adultes en 

difficulté sociale, qu’ils soient ou non liés au club, dans des actions citoyennes et éducatives. Les 4-15 ans 

s’impliquent dans une opération « foot de rue », les 13-14 ans dans un projet périscolaire, et les 17-50 ans auprès des 

centres de réfugiés. Des passerelles existent entre chacun de ces trois projets afin de responsabiliser les acteurs et 

encourager la transmission de valeurs. Cette action s'appuie sur un engagement bénévole important et sur un grand 

nombre d'éducateurs formés à la médiation sociale. Elle permet de lutter contre les problèmes sociaux récurrents tels 

que l'exclusion, la marginalisation, les problèmes de comportements et l'échec scolaire. 

 

 

LES LAUREATS DE LA CATEGORIE « PROGRAMME VERT » 

 

1
er

 prix : VALLEE DU BREUCHIN FOOTBALL CLUB (FROIDECONCHE, 70) - Ligue : Franche-Comté, District : Haute Saône 

 

Intitulé de l’action : « Pour un monde durable » 

 

Situé sur une nappe phréatique, le club a mis en place un mode de traçage écologique de son stade, qui s’inscrit dans 

une démarche globale de réflexion sur le respect de l’environnement. Cette initiative permet aux dirigeants du club 

d’échanger régulièrement avec les jeunes sur l’importance de la préservation des ressources naturelles et de les 

sensibiliser aux gestes écologiques les plus simples, comme les économies d’énergie et de tri des déchets. 

L’exemplarité du club en la matière est un encouragement permanent pour les licenciés. 

 

2
ème

 prix : ISLE D’ABEAU FOOTBALL CLUB (L'ISLE D'ABEAU, 38) - Ligue : Rhône-Alpes, District : Isère 

 

Intitulé de l’action : « Organisation du covoiturage et remboursement des frais de déplacement » 

 

Le club est installé dans un quartier qui connaît des difficultés sociales importantes et où de nombreuses familles ne 

pouvaient pas suivre les équipes en déplacement, pour des problèmes d'argent, de temps et d'implication. Depuis 

2007, le club rembourse donc aux parents des licenciés les frais liés au covoiturage pour les transports des joueurs 

aux matchs au cours de la saison. Cette mesure incite à réduire les émissions polluantes liées au déplacement en 

voiture, tout en luttant contre la discrimination économique et en donnant la possibilité aux parents en difficulté 

d'accompagner leurs enfants.  

 

3
ème

 prix : JEANNE D’ARC DE DAX (DAX, 40) - Ligue : Aquitaine, District : Landes 

 

Intitulé de l’action : « Tournoi Poussins Foot/environnement » 

 

Le club organise depuis 2008 un tournoi d’une journée sur le thème de l’environnement qui allie football et ateliers 

de sensibilisation pratiques portant sur le fonctionnement du recyclage et du tri, sur la compréhension de l’empreinte 

écologique, ainsi que sur la nécessité de préserver l’environnement. La participation aux ateliers compte autant que 

les résultats sportifs dans le classement final. Ce thème citoyen fédérateur a permis de souder le club autour d'une 

dynamique nouvelle, après un renouvellement de l'encadrement. 

 

PRIX SPECIAL DU JURY DES TROPHEES DE LA FONDATION DU FOOTBALL 

 

Deux clubs ont été distingués d’un Prix Spécial du Jury pour la diversité et la complémentarité des actions mises en 

œuvre en leur sein, hors du cadre sportif. 

Ils ont chacun présenté deux dossiers finalistes dans deux catégories (Initiation santé et Programme vert) :  

 

- LE JEANNE D’ARC DE DAX (DAX, 40) - Ligue : Aquitaine, District : Landes 

- LE VALLEE DU BREUCHIN FOOTBALL CLUB (FROIDECONCHE, 70) - Ligue : Franche-Comté, District : Haute 

Saône. 

 


